
PROGRAMME D'AUTO VÉRIFICATION

Téléphone : 418-808-4456 
Courriel : tpi@reppi.ca 

VOS COORDONNÉES

4) Commentaires ou questions

Signature et date

3) Autres informations

Possédez-vous un ou des extincteur(s) :

Personne(s) à mobilité réduite ou personnes en situation de handicap : 

Aiguille du manomètre dans le vert : 

NonOui

Nom : Prénom : 

Adresse : 

Ville (code postal) : 

# app : 

Pile changé annuellement (excepté pile au lithium): 
Fonctionnel lorsque vous appuyez sur le bouton test : 

Sous-solSous-sol  

Avertisseur(s) de fumée ayant plus de 10 ans :  

Avertisseur(s) de fumée présent(s) :

Étage(s)Étage(s)
NNononOOuiui OOuiui NNonon

2) Avertisseur(s) de fumée au moins un avertisseur de fumée est requis par étage, à l’exception du grenier non chauffé et de vides sanitaires.

Téléphone principal : 

Téléphone (autre) : 

 Adresse courriel : 

1) Renseignement de la propriété

Type d'habitation : UnifamilialeImmeuble à logementsMaison de chambres

Propriétaire Locataire 

Duplex / Triplex

Êtes-vous :

Numéro civique visible depuis la rue : NonOui

Garage attenant à la maison : NonOui

Chauffage principal et secondaire :  Gaz 

Bois (incluant poêle aux granules) . . . . Ramonage annuel : 

Autres : ______Huile 

NNonOuiVotre avertisseur de monoxyde a passé sa date de péremption (généralement entre 5 à 7 ans) :

Électrique (incluant thermopompe)

Si vous avez un garage attenant à votre maison ou si votre chauffage est au gaz / bois / propane / huile, vous devez avoir un 
N/A

NNon

avertisseur de monoxyde de carbone : Oui Non 

Fonctionnel lorsque vous appuyer sur le bouton test : Oui

Dégagement du panneau électrique libre de tout objet dans un rayon d'un (1) mètre :

NonOui

NonOui

NonOui

Oui Non

Avez-vous des animaux : NonOui Préciser quel animal et combien :

Régie Portneuvoise de Protection Incendie 
Adresse : 194, route 138, Cap-Santé (QC) G0A 1L0

Note : Ce document ne peut être interprété comme une attestation de conformité aux règlements municipaux. 

NonOui

N/A N/A
Rez-de-chaussée

OOuiui NNononN/A

Aux 6 ans, vous devez faire la maintenance de l'extincteur et aux 12 ans un test hydrostatique auprès 
d'une compagnie spécialisée.  Avez-vous effectué un de ses tests (la date de fabrication de l'extincteur 
est gravée dessous) ?
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